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(54) Vantail pour porte sectionnelle et porte comprenant un tel vantail

(57) L'invention concerne un vantail pour porte sec-
tionnelle (1), destiné à obturer une ouverture d'une
construction et pouvant être guidé entre une position
fermée, dans laquelle le vantail est sensiblement verti-
cal, et une position ouverte, dans laquelle le vantail est
sensiblement horizontal.

Le vantail (11) comportant une pluralité de pan-
neaux (14) s'étendant transversalement sur toute la lar-
geur dudit vantail (11). Les panneaux (14) comportent
des moyens réciproques d'articulation permettant l'arti-
culation mutuelle de deux panneaux (14) adjacents.

Le vantail (11) comporte en outre un système de
blocage (36) d'au moins une articulation entre deux pan-
neaux (14) adjacents dans une position où lesdits deux
panneaux (14) sont sensiblement coplanaires.
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Description

[0001] L'invention concerne un vantail pour porte sec-
tionnelle, destiné à obturer une ouverture d'une cons-
truction, et une porte comprenant un tel vantail, telle
qu'une porte de garage.
[0002] Le vantail des portes sectionnelles est géné-
ralement composé de panneaux s'étendant transversa-
lement sur toute la largeur du vantail, deux panneaux
adjacents étant articulés l'un à l'autre.
[0003] En position fermée, le vantail est sensiblement
vertical et obture l'ouverture, et en position ouverte, il
est sensiblement horizontal, et par exemple situé sous
le plafond, dans la construction.
[0004] Pour l'ouverture de la porte, le vantail est dé-
placé verticalement, le panneau supérieur pivotant de-
puis la position verticale vers la position horizontale, tan-
dis que le panneau suivant reste vertical. Ceci est rendu
possible par les articulations entre panneaux succes-
sifs. Successivement, les panneaux suivants - depuis
la partie supérieure du vantail jusqu'à sa partie inférieu-
re - vont effectuer le même mouvement jusqu'à ce que
le vantail soit sensiblement plan et horizontal.
[0005] Le guidage du vantail entre la position fermée
et la position ouverte est assuré par des galets latéraux
fixés à chaque articulation entre deux panneaux adja-
cents par des supports de galets, lesdits galets coopé-
rant avec des rails de guidage latéraux liés à un enca-
drement fixé à la construction.
[0006] De telles portes nécessitent donc l'emploi de
nombreux galets et supports de galets, d'où un coût im-
portant. De plus, le temps de montage s'en trouve con-
sidérablement augmenté, ce qui n'est pas souhaitable.
[0007] Ce problème peut être résolu par l'emploi de
panneaux de plus grande hauteur, le vantail comportant
alors moins d'articulations, et nécessitant de ce fait un
nombre de pièces de guidage moins important.
[0008] Cependant, l'utilisation de panneaux de gran-
de hauteur ne permet pas de fabriquer des vantaux dont
la hauteur peut être ajustée de façon à convenir à toute
la gamme des hauteurs des ouvertures des construc-
tions.
[0009] II serait alors nécessaire d'ajouter au vantail
un plus petit panneau afin d'adapter la hauteur dudit
vantail à la hauteur de l'ouverture considérée. Un en-
semble relativement important de panneaux de différen-
tes hauteurs devrait ainsi être prévu en fonction de la
hauteur souhaitée du vantail. Ceci s'avérerait extrême-
ment coûteux, notamment en outillage et en stockage.
[0010] L'invention a pour but de résoudre ces problè-
mes.
[0011] A cet effet, et selon un premier aspect, l'inven-
tion concerne un vantail pour porte sectionnelle, destiné
à obturer une ouverture d'une construction et pouvant
être guidé entre une position fermée, dans laquelle le
vantail est sensiblement vertical, et une position ouver-
te, dans laquelle le vantail est sensiblement horizontal,
ledit vantail comportant une pluralité de panneaux

s'étendant transversalement sur toute la largeur dudit
vantail, lesdits panneaux comportant des moyens réci-
proques d'articulation permettant l'articulation mutuelle
de deux panneaux adjacents.
[0012] Selon une définition générale de l'invention, le
vantail comporte en outre un système de blocage d'au
moins une articulation entre deux panneaux adjacents
dans une position où lesdits deux panneaux sont sen-
siblement coplanaires.
[0013] Ainsi, l'invention permet de diminuer considé-
rablement le nombre de pièces de guidage nécessaires
(galets et supports de galets) et le temps de montage
associé, puisque le nombre d'articulation effectives, né-
cessitant de telles pièces de guidage, est réduit.
[0014] De plus, il est possible d'utiliser des panneaux
de petite taille, associés les uns aux autres, de façon à
créer un vantail de la hauteur souhaitée, sans pour
autant augmenter le nombre de pièces de guidage.
[0015] Grâce à l'invention, un nombre restreint de
panneaux de tailles différentes suffit pour couvrir toute
la gamme de hauteurs souhaitées.
[0016] De façon à obtenir une porte sectionnelle, le
vantail présente au moins une articulation non bloquée
entre deux panneaux adjacents.
[0017] Le système de blocage peut intégrer des
moyens de guidage du vantail entre la position fermée
et la position ouverte.
[0018] En outre, le système de blocage peut être pla-
cé à l'extérieur du vantail et solidariser au moins deux
panneaux adjacents au voisinage de leurs deux bords
latéraux. Le système de blocage est par exemple agen-
cé pour renforcer les panneaux qu'il solidarise.
[0019] Ainsi, le système de blocage peut former
moyen de renfort du vantail, ce dernier pouvant donc
être sensiblement dépourvu de moyens de renfort inté-
rieurs, ce qui simplifie le montage du vantail et diminue
son coût.
[0020] Par « à l'intérieur du vantail », on entend dans
la structure même du vantail, notamment si ce dernier
est creux. L'expression « à l'extérieur du vantail » signi-
fie que le système de blocage est une pièce rapportée
venant se positionner sur le vantail.
[0021] L'invention permet de munir le vantail d'un sys-
tème de blocage pouvant en outre avoir une fonction de
support d'autres pièces et une fonction de renfort, ceci
évitant ainsi un montage fastidieux ou nécessitant la
fixation de nombreuses pièces.
[0022] Ceci est particulièrement avantageux dans le
cas d'un vantail dont les panneaux sont réalisés en ma-
tière plastique. En effet, la fixation de pièces directe-
ment dans la matière plastique s'avère peu satisfaisan-
te, et le vantail dépourvu de renforts intérieurs ne pré-
senterait pas la résistance requise.
[0023] Selon une réalisation possible, le système de
blocage comprend au moins une barre présentant une
section en U, ladite barre étant placée longitudinale-
ment à un bord latéral du vantail de sorte à entourer une
partie extrême latérale d'un ensemble d'au moins deux
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panneaux adjacents au voisinage de leur articulation, le
fond du U couvrant la tranche desdits panneaux, une
première branche du U étant adjacente à un premier cô-
té des panneaux et une deuxième branche du U étant
adjacente à un deuxième côté des panneaux, la hauteur
de ladite barre étant inférieure à la hauteur du vantail.
[0024] Par exemple, le système de blocage com-
prend trois couples de barres, les deux barres d'un mê-
me couple entourant les parties extrêmes latérales op-
posées d'au moins deux panneaux adjacents, de sorte
que le vantail comporte trois panneaux effectifs et deux
articulations effectives.
[0025] Selon d'autres caractéristiques, les panneaux
sont creux et comprennent une paroi intérieure et une
paroi extérieure, les moyens de guidage étant fixés à
un panneau par l'intermédiaire du système de blocage,
de telle de sorte qu'une paroi dudit panneau soit prise
en sandwich entre une partie desdits moyens de guida-
ge et une partie dudit système de blocage.
[0026] Par exemple, chaque panneau du vantail est
réalisé en un matériau appartenant au groupe formé par
les matières plastiques opaques, les matières plasti-
ques translucides, le bois et le métal. Les panneaux
peuvent être réalisés en des matériaux différents ou des
couleurs différentes afin d'obtenir des effets esthétiques
variés.
[0027] Selon l'invention, chaque panneau du vantail
est réalisé à partir d'un profilé en matière plastique, ledit
profilé étant choisi parmi un ensemble constitué de deux
profilés de hauteurs différentes.
[0028] Ainsi, seuls deux profilés sont nécessaires
pour couvrir sensiblement toute le gamme des hauteurs
de vantail. Il s'ensuit un gain considérable en termes de
coûts de fabrication et de stockage.
[0029] Chaque profilé peut être monobloc et com-
prendre une partie médiane, sensiblement parallélépi-
pédique, une première partie extrême présentant une
gorge longitudinale, et une deuxième partie extrême
comportant un tube longitudinal apte à coopérer avec
la gorge d'un profilé adjacent de sorte à permettre l'ar-
ticulation mutuelle de deux panneaux adjacents.
[0030] Enfin, selon un deuxième aspect, l'invention
concerne une porte sectionnelle comprenant deux rails
latéraux de guidage destinés à être fixés à la structure
d'une construction au niveau d'une ouverture de ladite
construction, ainsi qu'un vantail tel que précédemment
décrit, le vantail pouvant être guidé par les rails entre
une position fermée, dans laquelle le vantail obture
l'ouverture, et une position ouverte.
[0031] Les autres caractéristiques de l'invention ré-
sultent de la description qui suit d'un mode de réalisa-
tion, description effectuée en référence aux figures an-
nexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une porte
sectionnelle selon l'invention, le vantail étant dans
une position intermédiaire entre la position fermée
et la position ouverte ;

- la figure 2 est une vue en section d'un premier pro-
filé pour réaliser un panneau du vantail de la porte
de la figure 1;

- la figure 3 est une vue en section d'un deuxième
profilé pour réaliser un panneau du vantail de la por-
te de la figure 1;

- la figure 4 est une vue en section de profilés des
figures 2 et 3 assemblés;

- la figure 5 est une vue en perspective d'un ensem-
ble de deux panneaux d'un vantail maintenus soli-
daires par deux barres de blocage, un coin dudit
ensemble ayant été coupé ;

- la figure 6 est une vue agrandie du détail A de la
figure 5;

- la figure 7 est une vue selon la flèche VII de la figure
5;

- la figure 8 est une vue similaire à la figure 5, des
supports de galets étant associés aux barres de
blocage ;

- la figure 9 est une vue selon la flèche IX de la figure
8 ;

- la figure 10 est une vue agrandie du détail B de la
figure 8;

- la figure 11 est une vue en coupe selon la ligne XI-XI
de la figure 9;

- la figure 12 est une vue agrandie du détail C de la
figure 8 ;

- la figure 13 est une vue en section du profilé de la
figure 3 associé à un profilé bas du vantail;

- la figure 14 est une vue en coupe longitudinale de
la porte de la figure 1;

- la figure 15 est une vue agrandie d'une articulation
entre deux panneaux adjacent d'un vantail muni de
deux barres de blocage.

[0032] On se réfère tout d'abord à la figure 1 qui re-
présente une porte 1 sectionnelle, telle qu'une porte de
garage.
[0033] On définit une première direction D1, sensible-
ment verticale, par rapport à laquelle seront employés
les termes « longitudinal », « hauteur », « inférieur »,
« supérieur ».
[0034] La porte 1 comprend un encadrement 2, des-
tiné à être fixé à la structure d'une construction au ni-
veau d'une ouverture de ladite construction. L'encadre-
ment 2 comprend lui-même deux montants verticaux 3,
4 ainsi qu'une traverse supérieure 5 sensiblement hori-
zontale.
[0035] On définit une deuxième direction D2, sensi-
blement parallèle à la traverse 5, par rapport à laquelle
seront employés les termes « latéral », « transversal »,
« largeur », ainsi qu'une troisième direction D3 telle que
(D1, D2, D3) forme un repère orthogonal.
[0036] La porte 1 est également munie de deux rails
latéraux de guidage 10. Chaque rail de guidage 10 for-
me un angle et comprend une première partie fixée sur
un montant 3, 4 et une deuxième partie 7, 8, s'étendant
selon la direction D3 depuis la traverse supérieure 5.
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[0037] La porte 1 comporte de plus une traverse ar-
rière 9, parallèle à la traverse supérieure 5, connectant
les extrémités des deuxièmes parties 7, 8 des rails 10
non liées aux montants 3, 4. Les deuxièmes parties 7,
8 des rails 10 et la traverse arrière 9 sont destinées à
être fixés au plafond à l'intérieur I de la construction.
[0038] La porte 1 comprend en outre un vantail 11
destiné à obturer l'ouverture de la construction.
[0039] Le vantail 11 comporte des moyens de guida-
ge (supports de galets 12 et galets 13) coopérant avec
les rails latéraux 10, de sorte que le vantail 11 peut être
déplacé entre une position fermée, dans laquelle le van-
tail est sensiblement vertical et obture l'ouverture, et une
position ouverte, dans laquelle le vantail est sensible-
ment horizontal, et situé sous le plafond de la construc-
tion, à l'intérieur 1 de celle-ci.
[0040] L'équilibrage de la porte 1 est réalisé par un
système d'arbre et de ressorts non représenté.
[0041] Le vantail 11 comporte une pluralité de pan-
neaux 14 s'étendant transversalement sur toute la lar-
geur du vantail 11. Comme il sera décrit plus loin, les
panneaux 14 comprennent des moyens réciproques
d'articulation pour permettre le pivotement d'un pan-
neau par rapport au panneau adjacent lors de l'ouver-
ture ou de la fermeture de la porte 1.
[0042] Chaque panneau 14 est réalisé à partir d'un
profilé monobloc creux en matière plastique, par exem-
ple en PVC. Deux profilés 15, 16 seulement sont utilisés
pour la réalisation de l'ensemble des panneaux 14 du
vantail 11. Le premier profilé 15, représenté en section
sur la figure 2, présente une hauteur plus importante
que le deuxième profilé 16, représenté en section sur la
figure 3.
[0043] Chaque profilé 15, 16 comprend une paroi in-
térieure 17 sensiblement plane, destinée à être placée
à l'intérieur I de la construction, et une paroi extérieure
18 courbe, généralement parallèle à la paroi intérieure
17, destinée à être placée à l'extérieur E de la construc-
tion. La paroi extérieure 18 du premier profilé 15 est en
creux, tandis que la paroi extérieure 18 du deuxième
profilé 16 est bombée. Chaque profilé 15, 16 comprend
ainsi une partie médiane 19 sensiblement parallélépi-
pédique, dont une face est en creux ou bombée.
[0044] Une ou plusieurs parois internes 20 de renfort
sont prévues perpendiculairement aux parois intérieure
17 et extérieure 18.
[0045] Les profilés 15, 16 comprennent en outre une
première partie extrême 21, destinée à former la partie
supérieure d'un panneau 14. La première partie extrê-
me 21 comporte une gorge 22 longitudinale, ouverte à
l'opposé de la partie médiane 19, et présentant une sec-
tion en arc de cercle couvrant un angle d'environ 180 à
230°.
[0046] Les extrémités des parois de la gorge 22 sont
décalées en hauteur l'une par rapport à l'autre, l'extré-
mité située vers la paroi extérieure 18 du profilé 15, 16
étant plus haute que l'extrémité située vers la paroi in-
térieure 17 du profilé 15, 16. Ainsi, d'une part, la paroi

de la gorge 22 située vers la paroi extérieure 18 du pro-
filé 15, 16 forme un bec en saillie, et, d'autre part,
l'ouverture de la gorge 22 est orientée légèrement vers
la paroi intérieure 17.
[0047] En outre, les extrémités des parois de la gorge
22 forment chacune un repli 23, 24 vers l'intérieur de
ladite gorge 22.
[0048] Au voisinage de la gorge 22, la paroi extérieure
18 du profilé 15, 16 forme un renfoncement 25.
[0049] Par ailleurs, au niveau de la première partie
extrême 21, la paroi intérieure 17 comprend une pre-
mière portion, s'étendant dans la continuité de la paroi
intérieure 17 de la partie médiane 19 et formant une
saillie 26, et une deuxième portion 27, s'étendant sen-
siblement parallèlement à la direction de la paroi inté-
rieure 17 de la partie médiane 19, en retrait vers la paroi
extérieure 18.
[0050] Entre la saillie 26 et la deuxième portion en re-
trait 27 est ainsi formée une rainure 28, ouverte vers le
haut, et munie de dents intérieures 29 agencées sur la
saillie 26.
[0051] Les rôles des replis 23, 24, du renfoncement
25, de la rainure 28 et des dents 29 seront expliqués
plus loin.
[0052] Enfin, les profilés 15, 16 comprennent une
deuxième partie extrême 30, destinée à former la partie
inférieure d'un panneau 14.
[0053] La deuxième partie extrême 30 comporte tout
d'abord une portion sensiblement parallélépipédique 31
s'étendant depuis la partie médiane 19 et en prolonge-
ment de celle-ci. La distance entre les parois intérieure
17 et extérieure 18 du profilé 15, 16 au niveau de la por-
tion parallélépipédique 31 est inférieure à celle existant
au niveau de la partie médiane 19, par exemple de l'or-
dre de la moitié ou des deux tiers.
[0054] En prolongement de la portion parallélépipédi-
que 31, la deuxième partie extrême 30 comporte un tube
longitudinal 32 dont le centre est situé sensiblement en
prolongement de la paroi intérieure 17 de la portion pa-
rallélépipédique 31, et dont le diamètre est voisin de la
moitié de la distance entre les parois intérieure 17 et
extérieure 18 du profilé 15, 16 au niveau de la partie
médiane 19. Le tube 32 présente des saillies extérieu-
res longitudinales 33, sensiblement diamétralement op-
posées, et s'étendant sensiblement parallèlement aux
parois internes 20 de renfort au voisinage du centre du
tube.
[0055] Le tube 32 du premier profilé 15 comprend des
renforts intérieurs 34, tandis que le tube 32 du deuxième
profilé 16 en est dépourvu, notamment pour économiser
de la matière.
[0056] Enfin, la paroi extérieure 18 du profilé 15, 16
est prolongée au-delà de la portion parallélépipédique
31, sensiblement jusqu'en regard des saillies 33, de sor-
te qu'une gorge 35 est formée entre la portion parallé-
lépipédique 31, la paroi extérieure 18 et le tube 32.
[0057] Comme dans le cas de la première partie ex-
trême 21, une rainure 28 existe entre une saillie 26 si-
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tuée en prolongement de la paroi intérieure 17 du profilé
15, 16 et une portion en retrait 27 de ladite paroi inté-
rieure 17. La rainure 28 est située sur la partie médiane
19, au voisinage de la portion parallélépipédique 31 de
la deuxième partie extrême 30. La rainure 28 est ouverte
vers le bas et comprend des dents 29 intérieures agen-
cées sur la saillie 26.
[0058] Les parties extrêmes 21, 30 des profilés 15, 16
peuvent également comporter des parois intérieures de
renfort.
[0059] Les parois des profilés 15, 16 présentent une
épaisseur de l'ordre de 0,8 à 1,5 mm. La hauteur du pre-
mier profilé 15 est de l'ordre de 250 à 350 mm, et la
hauteur du deuxième profilé 16 de l'ordre de 100 à 200
mm. L'épaisseur totale des profilés 15, 16 - entre la paroi
intérieure 17 et la paroi extérieure 18 - est voisine de 40
mm.
[0060] Chaque panneau 14 est réalisé par découpe
de l'un des profilés 15, 16 à la dimension souhaitée.
[0061] On décrit à présent la coopération de pan-
neaux 14 adjacents, en référence à la figure 4, sur la-
quelle est représenté un panneau médian 14a, réalisé
à partir du deuxième profilé 16, associé à chacune de
ses parties extrêmes supérieure et inférieure à un pan-
neau supérieur 14b et inférieur 14c tous deux réalisés
à partir du premier profilé 15.
[0062] Le tube 32 d'un profilé 15, 16 est apte à coo-
pérer avec la gorge 22 d'un profilé 15, 16 adjacent, de
sorte à permettre l'articulation mutuelle de deux pan-
neaux 14 adjacents. Ainsi, le tube 32 est logé dans la
gorge 22, tandis que la paroi de la gorge 22 située vers
la paroi extérieure 18 du profilé 15, 16 est logée dans
la gorge 35.
[0063] Les parties extrêmes 21, 30 de chaque profilé
15, 16 présentent des moyens réciproques permettant
de limiter l'amplitude du mouvement d'articulation mu-
tuelle de deux panneaux adjacents, comme illustré sur
la figure 4.
[0064] D'une part, le mouvement d'articulation du
panneau inférieur 14c est limité par rapport au panneau
médian 14a dans le sens inverse des aiguilles d'une
montre par la coopération du repli 24 avec une saillie
33 et de la paroi extérieure 18 avec le renfoncement 25.
[0065] D'autre part, le mouvement d'articulation du
panneau supérieur 14b est limité par rapport au pan-
neau médian 14a dans le sens des aiguilles d'une mon-
tre par la coopération du repli 23 avec l'autre des saillies
33.
[0066] II est à noter que les profilés 15, 16 sont conçus
pour empêcher qu'un utilisateur se pince les doigts lors
du pivotement des panneaux 14 les uns par rapport aux
autres.
[0067] Plusieurs panneaux 14 sont associés de cette
façon afin de former le vantail 11. Le nombre de pan-
neaux 14 réalisés à partir du premier profilé 15 et le
nombre de panneaux 14 réalisés à partir du deuxième
profilé 16 sont déterminés en fonction de la hauteur to-
tale souhaitée du vantail 11.

[0068] L'un des profilés, par exemple le deuxième
profilé 16, peut être réalisé en matière plastique trans-
lucide, de façon à permettre une entrée de lumière dans
la construction lorsque le vantail est en position fermée.
D'autres matériaux (aluminium, bois, etc.) ou d'autres
couleurs peuvent être utilisés pour obtenir des effets es-
thétiques variés.
[0069] De façon à éviter un trop grand nombre d'arti-
culations du vantail 11, l'invention prévoit un système
de blocage, qui est maintenant décrit en référence aux
figures 5 à 15.
[0070] Le système de blocage comprend un ensem-
ble de barres 36 destinées à être fixées sur les pan-
neaux 14 et à solidariser au moins deux panneaux 14
adjacents au voisinage de leurs bords latéraux.
[0071] Une barre 36 présente une section en U com-
prenant un fond 37, une première branche 38 et une
deuxième branche 39 s'étendant depuis le fond 37 sur
une distance moindre que la distance sur laquelle
s'étend la première branche 38, par exemple la moitié.
[0072] La barre 36 comprend au voisinage de chacu-
ne de ses extrémités une fente 40 longitudinale prati-
quée dans le fond 37 du U, vers la première branche
38, ladite fente 40 étant destinée à recevoir une partie
des moyens de guidage du vantail 11 entre la position
fermée et la position ouverte.
[0073] La barre 36 est placée longitudinalement à un
bord latéral du vantail 11, de sorte à entourer une partie
extrême latérale d'un ensemble d'au moins deux pan-
neaux 14 adjacents au voisinage de leur articulation. Le
fond 37 du U couvre la tranche des panneaux 14, la pre-
mière branche 38 du U est adjacente à la paroi intérieure
17 des panneaux 14, et la deuxième branche 39 du U
est adjacente à la paroi extérieure 18 des panneaux 14.
L'articulation entre les panneaux 14 est ainsi bloquée,
dans une position où lesdits panneaux 14 sont sensi-
blement coplanaires.
[0074] La hauteur de la barre 36 est inférieure à la
hauteur du vantail 11, et sensiblement égale à la hauteur
de l'ensemble de panneaux 14 qu'elle entoure.
[0075] La partie extrême supérieure et la partie extrê-
me inférieure de la barre 36 sont agencées de telle sorte
que les parties extrêmes adjacentes de deux barres 36
adjacentes puissent coopérer au voisinage d'une arti-
culation entre deux panneaux 14 et autoriser l'articula-
tion mutuelle desdits panneaux 14.
[0076] A cet effet, comme représenté sur les figures
5, 7 et 15, la partie extrême supérieure de la barre 36
présente une échancrure 41, et la partie extrême infé-
rieure présente une proéminence 42 arrondie apte à
coopérer avec l'échancrure 41 d'une barre 36 adjacen-
te.
[0077] La barre 36 est placée sur l'ensemble de pan-
neaux 14 qu'elle entoure de sorte que la gorge 22 du
panneau 14 supérieur de l'ensemble saille au-dessus
de l'échancrure 41 et que le tube 32 du panneau 14 in-
férieur de l'ensemble soit en regard de la proéminence
42 arrondie. Le pivotement d'un panneau 14 par rapport
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à un panneau 14 adjacent n'est ainsi pas entravé par
les barres 36 adjacentes.
[0078] Selon le mode de réalisation représenté, le
système de blocage comprend trois couples de barres
36, les deux barres 36 d'un même couple entourant les
parties extrêmes latérales opposées d'au moins deux
panneaux 14 adjacents, de sorte que le vantail 11 com-
porte trois panneaux 14 effectifs et deux articulations
effectives (voir figure 14). Les barres 36 solidarisent ici
deux ou trois panneaux 14.
[0079] Le système de blocage intègre également des
moyens de guidage du vantail 11 entre la position fer-
mée et la position ouverte.
[0080] A cet effet, les supports de galets 12 présen-
tent la forme d'un L comportant :

- une première branche 43 apte à être introduite à
l'intérieur d'un panneau 14 par la fente de la barre
36 de sorte que la paroi intérieure 17 du panneau
14 soit prise en sandwich entre la première branche
43 du support de galet 12 et la première branche
38 de la barre 36 en U ;

- et une deuxième branche 44, saillant vers l'exté-
rieur du vantail 11, apte à porter un galet 13 pour le
guidage du vantail 11 entre la position fermée et la
position ouverte.

[0081] Des moyens de fixation, tels que des vis 45,
permettent de solidariser la paroi intérieure 17 du pan-
neau 14, le support de galet 12 et la barre 36 (figure 11).
Un vissage des supports de galets 12 directement dans
le panneau 14 ne serait pas satisfaisant, dans la mesure
où le panneau 14 est réalisé à partir d'un profilé 15,16
creux en matière plastique.
[0082] D'autres supports de galets 12, par exemple
ceux destinés à être placés à l'extrémité inférieure du
vantail 11, comportent en outre une troisième branche
46, sensiblement parallèle à la première branche 43, la-
dite troisième branche 46 étant destinée à être placée
à l'extérieur du panneau 14, sensiblement en contact
avec la première branche 38 de la barre 36 en U (voir
figures 8 et 12).
[0083] Par ailleurs, le vantail 11 peut également com-
prendre un profilé inférieur 47 apte à coopérer avec la
partie extrême inférieure du vantail 11, et destiné à re-
cevoir un joint 48 (figures 9, 13).
[0084] Le profilé inférieur 48 comporte un logement
longitudinal 49 destiné à recevoir le tube 32 du panneau
14 inférieur du vantail 11 et à coopérer avec lui. En outre,
le profilé inférieur 48 comporte une paroi en saillie 50
s'étendant depuis le logement 49 vers le panneau 14
inférieur et destinée à être engagée dans la rainure 28
de la deuxième partie extrême 30 dudit panneau 14, la
fixation étant assurée par les dents 29. Enfin, le profilé
inférieur 48 comporte une gorge 51, ouverte vers le bas,
destinée à recevoir le joint 48.
[0085] Un profilé haut (non représenté) peut égale-
ment être prévu pour coopérer avec la gorge 22 du pan-

neau 14 supérieur du vantail 11. De plus, la porte 1 peut
être munie d'un serrure destinée à permettre le ver-
rouillage du vantail 11 en position fermée.
[0086] Sur la figure 14 est représenté une porte 1 dont
le vantail 11 est dans une position intermédiaire entre
la position fermée et la position ouverte.
[0087] Les deux panneaux 14 inférieurs sont solida-
risés par un premier couple de barres 36, les deux pan-
neaux 14 médians sont solidarisés par un deuxième
couple de barres 36, et les trois panneaux 14 supérieurs
- deux panneaux 14 réalisés à partir du premier profilé
15 et un panneau réalisé à partir du deuxième profilé 16
- sont solidarisés par un troisième couple de barres 36.
[0088] Les supports de galets 12 sont intégrés aux
barres 36, et sont associés aux galets 13 qui coopèrent
avec les rails 10 pour le déplacement du vantail 11 entre
la position fermée et la position ouverte.
[0089] Le vantail 11 comporte ainsi trois panneaux ef-
fectifs et deux articulations effectives. L'encombrement
du vantail 11 lors de son déplacement est supérieur à
celui d'une porte sectionnelle connue, mais le gain en
coût et en temps de montage est très important.
[0090] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
cette réalisation particulière. On pourrait notamment
bloquer certaines des articulations du vantail 11 de fa-
çon différente, ou à des endroits différents, par exemple
par des vis placées au niveau des articulations.

Revendications

1. Vantail pour porte sectionnelle (1), destiné à obturer
une ouverture d'une construction et pouvant être
guidé entre une position fermée, dans laquelle le
vantail (11) est sensiblement vertical, et une posi-
tion ouverte, dans laquelle le vantail (11) est sensi-
blement horizontal, ledit vantail (11) comportant
une pluralité de panneaux (14) s'étendant transver-
salement sur toute la largeur dudit vantail (11), les-
dits panneaux (14) comportant des moyens récipro-
ques d'articulation (22, 32) permettant l'articulation
mutuelle de deux panneaux (14) adjacents, carac-
térisé en ce qu'il comporte en outre un système de
blocage (36) d'au moins une articulation entre deux
panneaux (14) adjacents dans une position où les-
dits deux panneaux (14) sont sensiblement copla-
naires.

2. Vantail selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le système de blocage (36) intègre des moyens
de guidage (12, 13) du vantail (11) entre la position
fermée et la position ouverte.

3. Vantail selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le système de blocage (36) est placé à
l'extérieur du vantail (11) et en ce qu'il solidarise au
moins deux panneaux (14) adjacents au voisinage
de leurs deux bords latéraux.
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4. Vantail selon la revendication 3, caractérisé en ce
que le système de blocage (36) est agencé pour
renforcer les panneaux (14) qu'il solidarise.

5. Vantail selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le système de blocage
comprend au moins une barre (36) présentant une
section en U, ladite barre (36) étant placée longitu-
dinalement à un bord latéral du vantail (11) de sorte
à entourer une partie extrême latérale d'un ensem-
ble d'au moins deux panneaux (14) adjacents au
voisinage de leur articulation, le fond (37) du U cou-
vrant la tranche desdits panneaux (14), une premiè-
re branche (38) du U étant adjacente à un premier
côté (17) des panneaux (14) et une deuxième bran-
che (39) du U étant adjacente à un deuxième côté
(18) des panneaux (14), la hauteur de ladite barre
(36) étant inférieure à la hauteur du vantail (11).

6. Vantail selon la revendication 5, caractérisé en ce
que le système de blocage comprend trois couples
de barres (36), les deux barres (36) d'un même cou-
ple entourant les parties extrêmes latérales oppo-
sées d'au moins deux panneaux (14) adjacents, de
sorte que le vantail (11) comporte trois panneaux
effectifs et deux articulations effectives.

7. Vantail selon la revendication 5 ou 6, caractérisé
en ce que la barre (36) présente une hauteur sen-
siblement égale à la hauteur de l'ensemble de pan-
neaux (14) qu'elle entoure, et en ce qu'elle com-
prend une partie extrême supérieure (41) et une
partie extrême inférieure (42) agencées de telle sor-
te que les parties extrêmes (41, 42) adjacentes de
deux barres (36) adjacentes puissent coopérer au
voisinage d'une articulation entre deux panneaux
(14) et autoriser l'articulation mutuelle desdits pan-
neaux (14).

8. Vantail selon l'une quelconque des revendications
2 à 7, caractérisé en ce que les panneaux (14)
sont creux et comprennent une paroi intérieure (17)
et une paroi extérieure (18), et en ce que les
moyens de guidage (12, 13) sont fixés à un pan-
neau (14) par l'intermédiaire du système de blocage
(36), de telle de sorte qu'une paroi (17) dudit pan-
neau (14) soit prise en sandwich entre une partie
desdits moyens de guidage (12) et une partie (38)
dudit système de blocage (36).

9. Vantail selon l'une quelconque des revendications
5 à 8, caractérisé en ce que la barre (36) com-
prend une fente (40) longitudinale pratiquée dans
le fond (37) du U, ladite fente (40) étant destinée à
recevoir une partie des moyens de guidage (12) du
vantail (11) entre la position fermée et la position
ouverte.

10. Vantail selon la revendication 9, caractérisé en ce
que les panneaux (14) sont creux et comprennent
une paroi intérieure (17) et une paroi extérieure
(18), et en ce que le vantail (11) comporte au moins
un support de galet (12), ledit support de galet (12)
présentant la forme d'un L, une première branche
(43) dudit L étant apte à être introduite à l'intérieur
d'un panneau (14) par la fente (40) de la barre (36)
de sorte qu'une paroi (17) dudit panneau (14) soit
prise en sandwich entre ladite première branche
(43) du support de galet (12) et la première branche
(38) de la barre (36) en U, et une deuxième branche
(44) dudit L, saillant vers l'extérieur du vantail (11),
étant apte à porter un galet (13) pour le guidage du-
dit vantail (11) entre la position fermée et la position
ouverte.

11. Vantail selon l'une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que chaque panneau (14)
dudit vantail (11) est réalisé en un matériau appar-
tenant au groupe formé par les matières plastiques
opaques, les matières plastiques translucides, le
bois et le métal.

12. Vantail selon l'une quelconque des revendications
1 à 11, caractérisé en ce que chaque panneau (14)
dudit vantail (11) est réalisé à partir d'un profilé en
matière plastique, ledit profilé étant choisi parmi un
ensemble constitué de deux profilés (15, 16) de
hauteurs différentes.

13. Vantail selon la revendication 12, caractérisé en
ce que chaque profilé (15, 16) est monobloc et
comprend une partie médiane (19), sensiblement
parallélépipédique, une première partie extrême
(21) présentant une gorge (22) longitudinale, et une
deuxième partie extrême (30) comportant un tube
(32) longitudinal apte à coopérer avec la gorge (22)
d'un profilé (15, 16) adjacent de sorte à permettre
l'articulation mutuelle de deux panneaux (14) adja-
cents.

14. Vantail selon la revendication 12 ou 13, caractérisé
en ce que les parties extrêmes (21, 30) de chaque
profilé (15, 16) présentent des moyens réciproques
(23, 24, 33, 25, 18) permettant de limiter l'amplitude
du mouvement d'articulation mutuelle de deux pan-
neaux (14) adjacents.

15. Vantail selon l'une quelconque des revendications
1 à 14, caractérisé en ce qu'il comporte en outre
un profilé inférieur (47) apte à coopérer avec la par-
tie extrême inférieure dudit vantail (11), ledit profilé
inférieur (47) étant destiné à recevoir un joint (48).

16. Porte sectionnelle comprenant deux rails (10) laté-
raux de guidage destinés à être fixés à la structure
d'une construction au niveau d'une ouverture de la-
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dite construction, caractérisée en ce qu'elle com-
prend un vantail (11) selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 15, ledit vantail (11) pouvant être
guidé par lesdits rails (10) entre une position fer-
mée, dans laquelle le vantail (11) obture l'ouverture,
et une position ouverte.
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